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Buc Info, en papier, mais pas que !

En effet, régulièrement, vous voyez apparaitre dans ces 
pages, ce que l'on appelle des QR Codes (voir ci-des-
sous). Ces images servent de liens vers d'autres contenus 
en ligne. 

Mais comment les utiliser ?
1. Prendre son smartphone*
2. Ouvrir l'application "Appareil photo"
3. Viser le QR Code avec l'objectif de votre 
téléphone
4. Cliquez sur le message vous demandant 
d'ouvrir le lien
                                                       * Si votre téléphone est compatible
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Soyons positifs et optimistes !

Après 2 années de crise covid, nous 
démarrons malheureusement l’année 
2022 avec une hausse vertigineuse 
du nombre de cas, de nombreuses 
contraintes pour tous et, il faut bien le 
dire, une certaine lassitude.

Par ailleurs, la campagne présidentielle 
qui a démarré est également l’occasion, 
pour certains, de mettre en avant et 
de surfer sur les peurs que d’aucuns 
peuvent avoir.

Vous ajoutez à cela les derniers 
rapports sur le climat et l’avenir 
pourrait sembler morose.

Et pourtant, comme lors de toute crise, 
certains en profitent pour changer de 
vie, entreprendre, se lancer dans de 
nouvelles aventures personnelles ou 
professionnelles ou se réinventer face 
au défi climatique.

Nous avons délibérément choisi, 
dans ce numéro de Buc Info, de vous 
partager certaines de ces expériences 
et de ces beaux projets.

Autant d’histoires individuelles ou à 
plusieurs, qui montrent combien il est 
possible de rester positif, optimiste, 
de vivre ses rêves et de prendre 
éventuellement des risques quand 
tout nous inciterait à nous renfermer 
sur nous-mêmes et faire « le dos rond 
» en attendant que la crise passe.

Nous vous proposons également 
en fin du dossier environnement 
quelques idées de bonnes résolutions 
pour chacun en cette nouvelle année !
L’on prête à Pascal et à Alain la 
citation suivante : « Le pessimisme 
est affaire d'humeur, l'optimisme 
est affaire de volonté »

Alors ayons chacun la volonté d’être 
optimiste à l’instar des portraits que 
vous découvrirez en lisant ce numéro 
de Buc Info ou de toutes celles et tous 
ceux qui développent les activités 
associatives pour le bien-être de tous.

À l’heure où j’écris ces quelques lignes 
il est encore permis de formuler des 
vœux pour la nouvelle année.
Aussi je vous souhaite, chère 
Bucoises, chers Bucois, une très 
bonne et heureuse année, remplie 
d’optimisme à partager avec vos 
proches et tous ceux qui vous sont 
chers !

Que l’année 2022 vous soit belle 
à Buc !

Bien sincèrement à vous,

Stéphane Grasset
Maire
Vice-président de la Communauté  
d’Agglomération Versailles Grand Parc

Le Vaccy'Bus est un véhi-
cule itinérant mis en 

place par le Département 
des Yvelines qui sillonne 
le territoire pour que les 
Yvelinois puissent se faire 
vacciner.

Le Vaccy’bus vous propose 
de réaliser votre vaccination 
Covid-19 ou un test antigé-
nique au Château de Buc.

L’Agence Régionale de Santé 
dote en vaccin Moderna 
pour les + de 30 ans et une 
possibilité ouverte de Pfizer 

pour les – de 30 ans, adolescents 
de 12 à 17 ans accompagnés d’un 
parent.

La population prend rendez-vous 
en appelant ou venant en Mairie 
pour réserver un créneau de vac-
cination. 

Pour rappel, le pass sanitaire va être 
désactivé pour les personnes n’ayant 
pas eu une dose de rappel au maxi-
mum sept mois après la dernière 
injection.

Pour réserver votre créneau : 
01 39 20 71 43
ou directement en mairie

VACCY' BUS
Vendredi 4 février 
de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30
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MERCREDI 1er DÉCEMBRE
Spectacle Peter Pan

SAMEDI 27 NOVEMBRE
Concert de Abdel 
Rahman El Bacha

SAMEDI 11 DÉCEMBRE
Marché de Noël

DU 26 AU 28 NOVEMBRE
Salon Couleurs et volumes

JEUDI 16 DÉCEMBRE

100ème anniversaire
d'Yvonne et Albertine

VENDREDI 17 DÉCEMBRE
Visite du Père Noël 

dans les écoles
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Du 27 janvier au 
6 février
12èmes 
Rencontres 
théâtrales de 
Buc 
Programme sur la 
saison culturelle 
Au Théâtre des Arcades

Lundi 7 février
Conseil  
municipal
En direct sur Youtube 
@TV Buc
Ouvert au public - 
Salle des Mariages du 
Château de Buc

Jeudi 10 février 
à 20h30
Buc Talks : 
Conférence 
musicale baroque
Bande de hautbois !
Promenade musicale 
entre la France et 
l'Angleterre.

Samedi 12 février 
de 10h à 16h
Portes ouvertes
de Buc Res-
sources
Découvrez les métiers 
du social : 
conférences, stands 

et visite du campus.
Buc Ressources - 1 bis rue Louis 
Massotte 78530 Buc - 01 39 20 19 94

Jeudi 12 février 
à 20h30
Spectacle  
"Vieux con" 
de Christophe 
Alévêque 

Samedi 19 février
Carnaval 
Organisé par les 
services de l'enfance 
en collaboration avec 
les enseignants.

Rendez-vous à 10h à 
l'école de votre enfant, 
pour un départ à 
10h30 en direction du 
Château

Du jeudi 10 au 
samedi 19 mars
Festival Electro-
Chic #6
Le festival est co-or-
ganisé par Versailles 
Grand Parc et ces 
villes partenaires.

Plus d'infos sur 
festivalelectrochic.fr

Jeudi 10 mars à 
20h30
Buc Talks : 
Conférence 
musicale 
baroque
Musique et danse 
dans le théâtre de 
Molière

Samedi 19 au dimanche 27 mars
de 14h à 19h 
Salon Printemps des ARTisteS - 
11ème édition 
Des amateurs passionnés exposent et par-
tagent leurs créations peinture, sculpture, 
photo…

« L’envol » sera le thème du concours 2022.

Lundi 4 avril
Conseil  
municipal
Vote du Budget
En direct sur Youtube 
@TV Buc
Ouvert au public - 
Salle des Mariages du 
Château de Buc

Plus d'infos sur
buc-ressources.org

Retrouvez toutes 
les informations 
sur la Saison 
2021-2022 à lire 
en ligne :

Saison culturelle

Sous réserve des conditions sanitaires
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L’entrepreneuriat désigne l’action d’entreprendre ou de mener à bien un projet.

Ces jeunes entrepreneurs ont en commun l’optimisme, la volonté de transformer 
les difficultés en opportunités.

C’est certainement ce mélange d’audace et de pragmatisme qui interpelle. 

Bucois de toujours ou de passage, les portraits que nous vous proposons de 
découvrir sont ceux de personnalités ayant décidé de voir le verre à moitié plein, 
et de croire en demain…

BUC Info #8 JANVIER 2022
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Charlotte Villard

C’est après le premier confinement que la fièvre 
de l’entreprenariat a touché Charlotte Villard, 

malgré 14 années de salariat dans les domaines de 
l’administratif et du commercial.

Alors qu’elle est assistante de direction au sein de 
la ville de Buc, bien dans ses missions et épanouie 
auprès de ses collègues, elle se lance et profite d’un 
concours organisé par une pépinière d’entreprise.

Ces heures, enfermée à cogiter sur l’avenir, lui ont 
permis d’esquisser un projet d’entreprise : 

« L’envie de me créer un job sur mesure »

Pour Charlotte "entreprenariat" rime avec altruisme, la 
possibilité de se démultiplier pour aider davantage de 
personnes.

Les moments de doutes sont présents, mais l’envie 
d’apprendre est plus forte, 

« Le risque ? C’est de vivre une expérience 
unique, la seule solution ? C’est d’essayer ! »

Pétillante et curieuse elle a le déclic au cours d’une 
lecture : « pour un entrepreneur 142 jours par an 
sont perdus dans la gestion administrative ».

Son concept est trouvé ! Sa mission ? Accompagner les 
professionnels des TPE, PME, artisans, commerçants, 
professions libérales dans leur gestion administrative 
et commerciale afin de leur faire gagner du temps et 
leur permettre de se recentrer sur leur cœur de métier.

« Au mieux c’est l’aventure de ma vie, 
au pire c’est une expérience incroyable ! »

« Le COVID aura fait naître de nouvelles 
méthodes de travail, fait émerger de nouveaux 

besoins. »

Charlotte décide de ne pas voir la crise comme un 
problème mais bien comme une opportunité, le mot 
d’ordre est l’adaptabilité « que ce soit pour 1h, ou 2 
jours par semaine, un besoin ponctuel ou régulier 
je veux pouvoir soulager mes clients. Cela implique 
des horaires flexibles, mais aussi parfois un poste 
de travail à distance, il me faut être disponible ».

Pour Charlotte le meilleur conseil c’est de :

« Ne pas foncer  "tête baissée", il faut aller 
chercher la bonne info, échanger, aller 

sur le terrain. La France est un pays qui 
facilite l’entrepreneuriat, les ressources 

sont disponibles, gratuites, sur internet, en 
médiathèque… »

À travers son récit, Charlotte insiste sur le plaisir que lui 
procure sa nouvelle activité, mais aussi sur la nécessité 
d’y aller par étape, « j’apprends un nouveau métier 
par jour ! » créer une entreprise c’est du juridique, 
de la finance, de la comptabilité, du marketing, de la 
communication…autant de nouvelles disciplines à 
apprivoiser n’est pas toujours simple mais « il ne faut 
rien lâcher et avoir de la détermination ! »

+mlle.charlottevillard@gmail.com
06 80 53 55 41
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Retour de mini-transat

En compétiteur, une pointe de déception se fait 
entendre quand il relate le bilan de sa traversée :

« C’est sûr que quand on prend le départ on a 
toujours espoir ! »

Arrivé 14ème sur 65, c’est avec plaisir que nous 
retrouvons Thomas de Dinechin après son aventure 
sur les flots.

Son projet de mini-transat, il l’a pensé, rêvé même ! Et 
c’est il y a deux ans, juste avant le premier confinement 
qu’il se lance. Certains sont tentés de lui conseiller de 
renoncer : la période n’est pas favorable. Mais selon lui  
« On s’adapte, on prend du recul, on relativise et surtout 
on se forme pour toujours continuer d’apprendre ».

Dans les moments de doute, inhérents à toute menée 
de projet, sa philosophie est simple :

« On s’accroche et on se rappelle que le projet 
a du sens. J’avais envie de partager, de fédérer 

grâce à l’esprit d’entreprendre »

À l’époque, au milieu des inquiétudes et de la nouvelle 
organisation de vie à laquelle nous avons tous fait face 
notamment le télétravail, Thomas lui voulait
« répondre au besoin d’évasion et partager en 
faisant rêver ».

Il se qualifie lui-même d’esprit rationne : il aime 
anticiper, se préparer, prendre la mesure du risque.

Mais s’il avait un conseil : 

« On doute tous les jours, mais il ne faut pas 
se mettre de limite dans sa tête ! La passion, 
la motivation et l’envie de vivre des émotions 

doivent être le moteur »

Son prochain défi ? « Prendre le départ de la transat 
Jacques Vabre en 2023 en double ».

Pour cela, il se relance à la recherche de partenaires 
qui souhaiteraient profiter des valeurs du sport pour, 
par exemple, animer leur communication interne. 
Demain à travers son projet il peut offrir de la visibilité, 
de l’expérience et de la transmission.

Et si le marin rêvait plus loin ? Sans hésiter « la route 
du Rhum 2026 ! »

Cher Thomas, gageons qu’en hissant vos voiles 
au moment du départ, c’est toute la ville de Buc, 
même loin de la mer, qui soufflera les vents des 
encouragements…

« On a un magnifique pays pour 
entreprendre ! »
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Little Fortiches

Marine LACQUEMANN, à travers 
sa collection de vêtement 

“LITTLE FORTICHES” veut porter 
des valeurs d’égalité et de respect 
des choix de chacun.

Derrière ce franc sourire, c’est une 
tête bien faite qui s’exprime, ingénieur 
en génie civil dans le domaine du 

BTP. « Moi petite, j’étais passionnée 
par les ronds-points ! ». Elle travaille 

aujourd'hui au sein d’un grand groupe de 
BTP français.

Elle fait ses études au Brésil, où les femmes sont très 
représentées dans les métiers d’ingénieries.  « En France, 
on ne voit que des hommes dans mon métier ! Je me 
suis souvent retrouvée seule, et j’ai souffert d’un peu 
d’isolement ». 
Face à ce constat, c’est une réflexion qui s’installe :  
« Comment casser les codes ? ».
 
Marine mûrit son projet, forte de son 
nouveau statut de maman, elle 
veut participer au changement 
de regard sur les possibilités 
offertes aux individus.
Tout se joue dès l’enfance et par 
ce qui peut sembler un détail 
: « Une fille a 3 fois moins de 
chance qu’un garçon de se voir 
offrir un jouet lié à la science, 
l’ingénierie ou les mathématiques à 
Noël ».
Comment ne pas enfermer nos enfants dans un schéma 
préétabli ?
 
La crise Covid a offert à chacun un bien rare et précieux : 
du temps. 

« Ça a fait naître plein de nouvelles choses, le 
besoin de s’adapter et de créer »

« Une petite fille fan de skate ou de camion doit pouvoir 
trouver un t-shirt représentant sa passion » voilà ce qui 

anime Marine depuis 2 ans.
 

Il a fallu dépasser ses préjugés 
face à l’entrepreneuriat :  
« monter sa boîte est réservée à une 
élite ».
Finalement elle se lance dans 
beaucoup de recherches, demande 
de l’aide, noue des contacts.

C’est ainsi qu’elle rencontre Laure LE 
GOT, jeune designeuse, qui va inventer 

et dessiner les visuels de la marque.
« Proposer aux filles et aux garçons des t-shirts 
adaptés à leur ambition », des messages positifs qui 
ont pour objectif de gonfler la confiance en soi.

Ensemble, elles vont fixer les valeurs de la marque, 
s’inscrire dans une démarche éco-responsable, utiliser 
des cotons-bio labellisés, imprimés en Bretagne avec 
des encres à l’eau, et produire français.

Marine réalise qu’aujourd’hui une vraie solidarité existe 
entre les créateurs d’entreprises :

« Ce n’est plus un tabou de se lancer dans le 
business, c’est même valorisé. »

Les doutes et les difficultés font partie du processus.
Pour assurer ses arrières Marine a conservé son emploi, 
ce qui implique de mener de front ses deux carrières.

D’après Marine, le secret est de savoir s’entourer :

« Faire fonctionner son réseau, sans barrière, le 
networking est très important ! » 

Elle confie aussi faire une vraie séparation entre le travail 
et la maison, et s’organiser avec des listes interminables :  
« Pas d’autre issue : il faut réussir. »
 
Après une première participation au Marché de Noël de 
Buc, où leurs produits ont été plébiscités, les perspectives 
pour LITTLE FORTICHES sont : une levée de fond à l’aide 
d’un financement participatif pour développer et étendre 
la gamme et leur présence ponctuelle sur le marché.
 
 

« Entreprenez, suivez vos rêves ! 
C’est de là que naît l’innovation. » 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Ils s’appellent  : Pauline, Valentin, Axel, Clémence, Sofia, 
Gaspard, Adèle, Antoine, Rita, Ethan, Feliks, et Claire, et ce 

sont nos nouveaux représentants du « Conseil Municipal des 
Enfants ».

Pourquoi un Conseil Municipal des Enfants ?
Cette démarche a été engagée pour permettre aux 

enfants de s’intéresser et de participer à la 
vie de notre ville.

Quels sont les objectifs ?  
Le Conseil Municipal des Enfants 
est un projet citoyen à vocation 
éducative qui a pour ambition de 

former les jeunes élus à la notion 
d’engagement, à appréhender les 

droits et les devoirs du citoyen et à faire 
vivre les valeurs de la République.

Les jeunes élus sont initiés à la démocratie locale et participent 
à l’élaboration de projets déclinés de façon territoriale et 
thématique dans l’intérêt général.

Pendant la durée du mandat, les enfants élus 
sont formés au fonctionnement de la Ville de 
Buc,  mais aussi au fonctionnement et au 
formalisme du Conseil municipal.

Après l’acquisition de ce socle de 
compétences, ils se consacrent à la mise 
en œuvre de leurs projets.

Qui sont les conseillers municipaux ? 
Le Conseil Municipal des Enfants est constitué de 12 enfants. 
Chaque école engagée est représentée par 4 élus (deux filles 
et deux garçons) en veillant au respect de la parité. Chaque 
candidature a fait l’objet d’une déclaration validée par les parents, 
formalisant ainsi l’engagement citoyen. Le conseil est composé 
d’enfants de CE2 et de CM1 élus pour un an  par leurs camarades. 
 
Quelles sont les missions ? 
Les jeunes élus sont les porte-paroles des autres enfants bucois 
scolarisés à Buc dans le cadre de cette instance. Ils peuvent être 
associés à une action spécifique portée par la Ville de Buc 
dans le cadre de leur projet. Ils ont une mission de représentation 
lors de cérémonies officielles.
 
Comment ça marche ?
Durant l’année de mandature, 
les jeunes conseillers assistent 
à deux séances plénières qui 
ont lieu le mardi soir, dans la 
salle du Conseil municipal sous la 
présidence de Monsieur le Maire, 
en présence de Jean-Paul Bizeau, élu 
chargé du Conseil Municipal des Enfants, 

et des élus du Conseil municipal. Une fois par mois, des 
réunions auront lieu durant le temps de restauration 

du midi. Celles-ci serviront à mettre en place 
les projets des enfants. 

Jeunesse
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NOUVEAU : LES SOIRÉES DU VENDREDI
Tous les vendredis de 19h à 21h (en dehors des 
vacances scolaires) une soirée thématique sera 
proposée !
Rendez-vous au Spot, nous mangerons ensemble 
(venir avec un truc à grignoter : sandwich, pasta 
box,…) et après nous passerons à l’animation ! 
Voici les prochaines dates : 

- Vendredi 4 février : Soirée Horreur
- Vendredi 11 février : Soirée Gaming
- Vendredi 18 février : Soirée Fluo

Pour s’inscrire, scanner le QR code ! 
Demander à votre jeune les soirées qu’il souhaite 
faire !

LE SPOT FAIT UN CARTON ! 4 mois de fonctionnement 
et déjà 160 adhérents !!!

Pour ceux qui ne connaissent pas encore le 
Spot, voici un récap !

 
Que s'y passe-t-il ?
Un espace jeunes, avec une salle polyvalente 
hyper-équipée pour les ados : Un billard, un 
baby-foot, une borne arcade, une console de 
jeux sur écran géant et surtout des supers 
animateurs pour accompagner les jeunes 
dans leurs projets !
À l’étage, un point information jeunesse 
pour les 16/25 ans. Un informateur jeunesse 
les guidera dans toutes les démarches 
administratives, l’orientation scolaire, l’aide à 

la recherche d’emplois… Avec aussi un cyber-
espace avec 4 PC et une imprimante / scanner.
Toujours à l’étage, un Fab-Lab avec son 
imprimante 3D et enfin une salle de répétitions 
de musique ou de danse !  
 
Pour qui est-ce ?
Pour l’espace jeunes : entre 11 et 17 ans.
Pour le Point Information Jeunesse : entre 15 
et 25 ans.
Pour les studios : entre 11 et  25 ans.

Combien ça coûte ?
L’adhésion est gratuite ! Une participation 
est demandée pour participer aux activités 
organisées pendant les vacances scolaires.
 
Comment adhérer ?

Scanner le QR code, remplir la fiche   
fiche d’inscription et l'envoyer à  
lespot@mairie-buc.fr

Vous recevrez ensuite toutes les actualités du 
SPOT !

+1 rue Collin Mamet
06 75 09 21 15
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ASP-YVELINES RECHERCHE DES BÉNÉVOLES

L'ASP-Yvelines est une association d’accompagnement des 
malades en soins palliatifs et soins de support. 

Nos bénévoles formés à l’écoute par des psychologues accompagnent 
les patients et leur entourage en institutions, mais également à 
domicile en lien avec les réseaux de santé. 

Nos bénévoles accompagnent aussi par téléphone dans un lieu 
neutre toutes les personnes des Yvelines touchées par le deuil. 
Ces moments d’écoute faits dans le respect, la bienveillance et la 
confidentialité permettent ainsi de parler de ses proches qui ne sont 
plus, de libérer le chagrin et d’exprimer, sans tabou, les émotions.

Nous vous sollicitons, car nous sommes à la recherche 
de bénévoles pour répondre aux demandes émergentes 
d’accompagnement et plus encore en cette période de crise 
sanitaire.

Notre association a également besoin de bénévoles pour faire 
fonctionner l’association (finances, questions administratives, 
communication...).

Toutes les compétences sont les bienvenues !

+Plus d'infos
24 rue Maréchal Joffre
78000 Versailles

contact@aspyvelines.org
01 39 50 74 20

Après un premier trimestre placé sous le signe de la 
découverte et du changement avec l'arrivée de sa nouvelle 

professeure, Buc Danse continue de poursuivre sa dynamique 
en organisant son premier stage d'hiver !

L’objectif : proposer aux enfants et aux adolescents des journées 
complètes pour danser et s’exprimer, durant la première semaine 
des vacances d’hiver.

Les enfants seront répartis par groupe d’âge, afin que tous puissent 
profiter pleinement et progresser à leur rythme :
- les lundi 21 et mardi 22 février seront destinés aux 8-10 ans
- les jeudi 24 et vendredi 25 février aux 11 ans & plus

Une multitude de disciplines sera proposée, dispensée par le 
professeur de l’association, le tout dans un cadre exceptionnel : le 
studio de danse du nouveau gymnase de Buc !
- Progressing Ballet Technique* (PBT) et Danse Classique le matin,
- Danse Moderne et Atelier Chorégraphique l’après-midi 

Informations et Inscriptions sur le site de 
l’association : 
https://bucdanse.wixsite.com/association

Inscriptions possibles à la demi-journée
Tarif : 25€ par demi-journée / 50€ par journée

*Le PBT est une méthode innovante et intégrée dans la formation des plus 
grands danseurs. Par des exercices ludiques utilisant gym balls et ballons 
paille, on travaille la posture et la musculature spécifique à la danse classique.

DES VACANCES RYTHMÉES 
AVEC BUC DANSE 

+Contact
bucdanse@gmail.com

12 BUC Info #8 JANVIER 2022

Associations



COUPE DE PARIS DES 9 TROUS : BUC CHAMPION 2020 !
La coupe de Paris des 9 trous est une 

compétition entre les golfs 9 trous de la 
région parisienne. 
Elle se déroule chaque année avec d’abord 
des épreuves en poule puis des demi-finales 
et des finales. 

Après plusieurs participations à la coupe de 
Paris des 9 trous depuis 2014, l’équipe du 
golf de BUC emmenée par son capitaine 
a réussi à remporter brillamment l’édition 
2020 de cette compétition en octobre 2021 
(COVID oblige !).

La qualification pour les demi-finales s’est 
jouée lors de la dernière journée de la phase 
de poule avec une victoire écrasante de BUC 
sur le terrain de Verrières-le-Buisson, ce qui 
a permis à BUC de terminer 1er de sa poule 
et de rencontrer Maisons-Laffitte en demi-
finale. 

La demi-finale contre Maisons-Laffitte a été 
très serrée, en témoigne le score de 3 points 
à 2 pour BUC qui sécurise donc sa place en 

finale afin de rencontrer Rueil-Malmaison sur 
le terrain du Paris Country Club.

Cette finale a été l’occasion d’un nouvel exploit 
de l’équipe de BUC qui remporte la partie 
à nouveau 3 à 2, grâce notamment à 
un « trou en 1 » de la part d’un de 
nos joueurs. Ce coup exceptionnel 
qui n’arrive que très rarement a 
totalement anéanti le moral de la 
partie adverse, facilitant ainsi la 
tâche de BUC qui brandit ainsi le 
trophée des vainqueurs comme 
le montre la photo ci-contre.

Au total ce sont plus d’une 
vingtaine de joueurs et joueuses 
de l’Association Sportive du Golf 
de Buc  qui ont participé à la phase 
qualificative puis à la phase finale, et 
ce indépendamment de leur niveau car 
le principe voulu et défendu par BUC depuis 
le début de sa participation est de faire jouer 
le maximum des adhérents de l’Association 
Sportive. 

LES GLOBES TROTTEURS EN GRÈCE ! 
Le 25 septembre, après plus d’une 

année sans opportunité de voyager, 
35 Globe Trotters Bucois se sont 
envolés pour la Crète, ses 35 millions 
d’oliviers et ses reliefs montagneux 
plongeant dans la mer.

Parmi les images de ce très beau et instructif 
voyage, nous retiendrons particulièrement 
Spinalonga l’île des lépreux, le riche musée 
de la période Minoenne à Héraklion, le palais 
de Knossos, le magnifique port vénitien de 
Réthymnon et bien entendu Santorin et ses 
paysages de carte postale.

La convivialité retrouvée après cette 
longue période de disette, la remarquable 
compétence de notre guide et son 
enthousiasme à nous transmettre l’histoire 
de la Crète, son rapport à la mythologie et les 
secrets de la langue grecque ont fait de ces 

quelques jours un moment de bonheur partagé 
dont nous nous souviendrons longtemps. 

Nous souhaitons par avance la bienvenue aux 
adhérents des GTB’s pour le voyage 2022 qui 
devrait être une croisière sur le Nil.
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LES SOUHAITS ET LES PERSPECTIVES 
D’UNE ÉCONOMIE D’ÉNERGIE

La ville de Buc consomme essentiellement deux énergies : du gaz et de 
l’électricité. 

Le gaz (énergie fossile émettrice de GES) sert essentiellement au 
chauffage des bâtiments communaux : mairie, écoles primaires, 
gymnases, ateliers municipaux, château, théâtre, … C’est avant tout la 
rénovation thermique des bâtiments qui nous permettra de diminuer 
significativement notre consommation de gaz.

Le 6ème rapport du GIEC  a rappelé à tous, acteurs 
publics et privés, l’urgence d’agir face au réchauffement 

climatique. Celui-ci semble s’opérer beaucoup plus 
rapidement qu’envisagé il y a quelques années. La hausse 
moyenne des températures devrait dépasser les + 1,5°C bien 
avant l’horizon 2050, peut-être dès la décennie prochaine.
Au niveau local, la collectivité, les entreprises comme les 
individualités, nous pouvons et devons tous nous adapter et 
parallèlement tous participer à l’atténuation du phénomène.
Cela passe tout d’abord par une transition énergétique 
afin de limiter au maximum nos consommations 
directes ou indirectes de gaz à effet de serre (GES).

Qu’est-ce que cela représente ?

La commune consomme approximativement 1,9 GWh/an de 
gaz.

La transition énergétique de la commune

La commune consomme de l’électricité 
principalement pour son éclairage. 

Nous avons déjà présenté dans un 
précédent numéro de Buc Info le 
programme de gestion différenciée 

de l’éclairage public qui se construit à 
partir de propositions des Conseils de 

Quartier. A côté de la diminution de l’intensité 
lumineuse sur certaines branches, l’extinction 

en nuit profonde entre minuit et 5 heures du matin est le principal 
mode opératoire retenu. Dans certains cas, le pilotage source lumineuse 
par source lumineuse pourra trouver du sens par exemple sur l’escalier des 
cent marches.

Le parc automobile de la commune étant en 
partie électrique est amené à progresser 
en électrification dans les années à venir, 
nous retrouvons avantageusement 
une consommation de cette énergie 
en substitution du pétrole (GES) pour 
l’essentiel des mobilités du personnel 
communal lors de son service.
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Agrivoltaïsme
Système étagé qui associe une 
production d’électricité photovoltaïque 
et une production agricole au-dessus de 
cette même surface.

Autosolisme 
Néologisme se compose d’ « auto » et de  
« solo » , cela signifie le  fait de se déplacer 
à une personne seule dans une voiture.

GES 
Gaz à Effet de Serre

GIEC 
Groupe d’Experts Intergouvernemental 
sur l’Evolution du Climat

GW/h 
Giga Watt par heure.

LEXIQUE

Les perspectives

Des partenaires et des prestataires 
responsables
La commune est consciente que sa politique 
énergétique n’est pas le seul levier à mobiliser pour 
contenir ses émissions de GES. Sa politique d’achats 
publics a un impact tout aussi déterminant : les choix 
de fournitures ou de services sont donc fait aussi sur 
la base de critères environnementaux ainsi que la 
réglementation le demande.

Rénovation thermique des bâtiments
Le groupe scolaire Louis Clément et le gymnase 
du Pré Saint Jean ont été ciblés comme étant les 
bâtiments devant bénéficier prioritairement d’une 
amélioration de leurs performances thermiques. Les 
travaux de rénovation thermique débuteront cette 
année pour le premier (la partie école maternelle), 
pendant que le second fera l’objet d’une étude 
approfondie de sa capacité de rénovation.

Vers de l’urbanisme durable
La commune est, elle-même, force de réglementation 
et peut, de ce fait, imposer des choix limitant les 
émissions de CO2. 
C’est principalement le cas en urbanisme.  Ainsi, 
la commune, sur la réalisation des orientations 
d’aménagement et de programmation (les fameuses 
OAP inscrites au PLU ou à venir), envisage d’appliquer 
le label « écoquartier » en parallèle à la norme 
RE2020. Ces deux démarches présentent l’intérêt 
de ne pas se limiter à des exigences en termes de 
performance énergétique du bâti fini ; elles imposent 
aussi la performance des matériaux employés, la 
réutilisation de matériaux en économie circulaire, les 
qualités de tenue du chantier, voire de la capacité 
à générer de l'énergie renouvelable sans oublier la 
facilité d’un nouveau quartier à induire un mode de vie 
économe. 

Mais la commune peut aussi peser sur des 
orientations semblables vis-à-vis de projets 
immobiliers privés.

Accessibilité aux mobilités douces
Les attributions de la commune lui permettent aussi 
de jouer un rôle important dans la transition des 
mobilités. L’objectif est prioritairement de réduire 
l’autosolisme dans des véhicules en visant d’abord 
ceux à motorisation carbonée.
Notre objectif est de poursuivre l’installation de 
bornes de rechargement pour véhicules électrifiés 
sur des espaces publics dont quatre en 2022.

Nous étudions aussi l’adhésion de la commune à 
un réseau d’auto-stop de proximité sécurisé qui 
permettrait aux Bucois se rendant seuls dans leur 
véhicule, qui devant la gare des Chantiers, qui au 
supermarché, de prendre un autre Bucois en stop.

Bien sûr, l’alternative reine à l’auto sur les parcours de 
proximité, c’est la petite reine ! La commune a donc 
ajouté l’année dernière de nombreux arceaux de 
stationnement vélos.

Le gros point noir de notre réseau de pistes cyclables 
demeure l’absence de piste sur la RD938 le long des 
Arcades jusqu’au rond-point Casale. Ce tronçon 
de 650 mètres est à l’étude conjointement avec la 
communauté d’agglomération de Versailles Grand 
Parc. Le coût de sa réalisation ne peut être supporté 
par la commune seule, c’est pourquoi VGP poursuit 
actuellement son montage financier en parallèle aux 
études détaillées.

Nos entreprises ont un rôle dans cette transition écologique ! 

Dès 2019, l’étude par l’équipe de TEPB !  des 
nuisances atmosphériques et sonores 

infligées aux 2.500 Bucois résidant dans le secteur 
de la rue Blériot par les poids-lourds l’empruntant, 
démontrait l’intérêt que représenterait l’utilisation 
de motorisations au gaz naturel véhicule (GNV) en 
lieu et place du diesel. 
En effet, le GNV est moins polluant (réduction des 
émissions de dioxyde d’azote et de particules fines), 
moins bruyant et moins producteur de dioxyde de 
carbone que les autres carburants fossiles. C’est 
pourquoi, la commune veut encourager les entreprises 

de la zone d’activité à aller vers cette migration qui peut 
aussi concerner les utilitaires légers. 
Ainsi, une journée de présentation des avantages 
de cette transition possible de leur flotte est 
organisée le 9 février prochain par la commune 
avec des retours d’expérience de deux entreprises 
déjà converties : Nicollin et Coved. Le GNV 
pouvant aussi intéresser les véhicules légers des 
particuliers, nous prévoyons des conférences et 
animations à destination des bucois (programme 
en fonction des conditions sanitaires).
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Si ma santé le permet, je privilégie le vélo pour les trajets courts 
(par exemple, à l’intérieur de Buc).
Je préfère le train à l’avion dès que possible (1 heure en avion est 
1 500 fois plus polluante qu’1 heure en TGV).

Opter pour une 
mobilité douce !

Si vous achetez un vélo à assistance électrique, 
vous pouvez, sous conditions, bénéficier d’une 
aide de l’État, appelée bonus vélo à assistance 
électrique. Quelles sont les conditions de 
cette aide ? Quel est son montant ? Quelles 
démarches devez-vous suivre pour l’obtenir ? 

Rendez-vous sur https://www.economie.
gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique

Versailles Grand Parc (VGP) 
s’est engagé, comme l’exige 

la règlementation , à établir son 
Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET).

Ce dispositif devrait accompagner et aider Buc et les Bucois dans 
leur transition énergétique. Jusqu’à présent, VGP n’a établi qu’un 
diagnostic territorial des émissions de GES. 2022 sera consacré 
au recensement des actions menées par les communes puis à 
l’élaboration d’un plan d’action qui restera à mettre en place à 
partir de fin 2023.

Le diagnostic de VGP permet déjà de présager quels seront les 
principaux leviers d’action :

Les transports et le bâtiment 
représentent plus de 75% des 
émissions de GES du Territoire. Les 
bâtiment représentent la moitié de 
la consommation d’énergie et les 
transports le tiers.

Le CO2 stocké dans le couvert végétal 
(essentiellement la forêt) représente 5 
années d’émission.

La production d’énergies 
renouvelables (ENR) ne couvre que  
0,03 % des besoins.

VGP envisage notamment de cartographier les projets de 
production d’ENR. La commune étudie avec le Syndicat 
d’Energie des Yvelines (SEY) les potentialités de production 
photovoltaïque sur l’espace public bucois (toitures, parkings, 
agrivoltaïsme) ainsi que la possibilité de l’implantation d’une 
petite unité de méthanisation. 
Nous vous tiendrons informés de la suite donnée à ces projets.

Le PCAET de Versailles Grand Parc
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ET NOUS, QUELLES RÉSOLUTIONS
POUVONS-NOUS PRENDRE ? 

Nous venons de passer en revue les actions entreprises et programmées par la commune et 
la Communauté d’Agglomération. Mais il faut bien prendre conscience de la part limitée 

(moins de 10%) des émissions de GES par les collectivités dans le territoire. Les entreprises 
et les particuliers sont les émetteurs principaux.
Dès lors, c’est à tout un chacun d’entreprendre sa propre transition énergétique.
Même les plus sceptiques sur la réalité des causes humaines du réchauffement climatique vont 
tendre tout naturellement à adhérer à ce principe de transition face à l’augmentation constante et 
galopante du prix de toutes les énergies : électricité, gaz, carburants d’origine fossile.
Alors comment s’y prendre efficacement ?
Le maître mot est sans aucun doute : sobriété.
Donc réduire les consommations sur les postes les plus énergivores (surtout en énergies carbonées). 
Et là, nous retrouvons en premier les transports comme le constate VGP dans le diagnostic de son 
PCAET.  
Les bonnes résolutions qui paient :

Agir dans 
son foyer !

La consommation énergétique de nos résidences est ensuite le 
second levier d’action individuelle. Il faut savoir que lorsque nous 
consommons 1 pour l’éclairage, nous consommons 10 pour le 
chauffage.

Baisser le chauffage d’un degré permet d’économiser 7 % 
d’énergie. On estime à 19°C la température idéale des pièces à 
vivre et 17°C pour les chambres. 

Envisager la rénovation énergétique de nos 
résidences (isolation, source de chauffage). 
Des aides significatives sont possibles (par 
exemple « MaPrimeRenov’ »). 

L’ALEC de Saint-Quentin En-Yvelines peut vous accompagner 
gratuitement dans cette démarche.

Optimiser 
son alimentation ! 

Souvent oubliées, nos productions indirectes de GES de par nos 
modes de consommation sont aussi à considérer pour être plus 
vertueuses. En premier lieu, notre alimentation :
Réduisons nos consommations de viande (un jour sans 
viande par semaine pour commencer !).
Consommons les fruits et légumes de 
saison et issus de circuits courts.

Notre production de déchets représente un bon indicateur de nos 
niveaux de consommation. VGP relance cette année son Défi Zéro 
Déchet (ou presque !) qui accompagne tous les volontaires pour tendre 
vers cet idéal (inscription sur VersaillesGrandParc.fr).

Pour mieux comprendre les bases scientifiques du dérèglement climatique 
venez participer au jeu "La Fresque du climat" prochainement organisé 
par la commune. Il a déjà été déployé auprès de 235 000 personnes dans 50 
pays en 35 langues, mais aussi dans nombre d'entreprises, grandes écoles, 
collèges, lycées, auprès de 50 parlementaires, ... c'est scientifique, accessible, 
efficace !
Rendez-vous le lundi 7 et le jeudi 31 mars 2022, de 19h30 à 22h30, lieux et 
modalités d’inscription à retrouver sur le site Internet de la commune.
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Suite au diagnostic établi sur l’ensemble du réseau d'assainissement 
communal en 2019, plusieurs anomalies ont été constatées (fissures 

ouvertes /fermées, effondrements partiels, décentrages, dépôts, 
obstructions ou flashs...).

Remplacement :
En fonction  des anomalies, il est nécessaire 
d’entreprendre des travaux de remplacement 
de canalisations par ouverture de tranchées 
ou de « chemisage » de canalisations d’eaux 
usées.

Chemisage :
Le chemisage est un procédé qui permet de traiter 

des anomalies structurelles ou d’étanchéité du réseau. Il 
consiste à introduire et plaquer contre les parois de l’ancienne canalisation une 
structure souple imprégnée de résine durcissant après polymérisation.

TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT 

Avenue Huguier 
Du 11 au 28 janvier 2022

Rue des Sources 
Du 11 janvier au 4 mars 2022

Rue Jean Jaurès 
Du 14 février au 25 mars 2022

Rue des frères Robin (au niveau 
de la place de la République)
Du 14 février au 25 mars 2022

Forêt des Arcades
Ces travaux étant tributaires de la météo, les 
dates d’intervention seront donc prévues au 
dernier moment.

Les travaux auront lieu :

Travaux réalisés par : 

Maître d’ouvrage : Maître d’oeuvre : Réalisation des travaux par :

Sous le pilotage de VGP

Les différents confinements ont perturbé l'organisation des travaux, ce qui explique un délai de prévenance très court avant démarrage des chantiers.
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Des mesures écologiques en faveur des espèces 
protégées sont réalisées sur une partie du terrain 

communal du Pré-Clos. L’objectif est de restaurer et de 
créer des habitats humides (fourrés hygrophiles) et de 
rouvrir des fourrés de prunellier et aubépine en prairie. 

Les espèces ciblées sont des espèces protégées :

-  Amphibiens : Crapaud commun, Triton 
palmé et Grenouille agile

- Oiseaux : pour les milieux ouverts 
la Linotte mélodieuse en particulier et 
pour les milieux humides le Pouillot fitis 
en particulier.

RENATURATION DU SITE DU PRÉ CLOS

Les travaux forestiers 
s’étaleront de décembre 
à février (débroussaillage, 
abattage d’arbres, broyage...) 
et les travaux d’excavation, 
pour atteindre les bons horizons de sols, s’effectueront 
principalement en février voire un peu sur le mois de mars. 
Le but étant de déranger le moins possible la faune existante.

Enfin sur les espaces ré-ouverts, un 
ensemencement de Gesse hérissée 
(plante quasi menacée sur la liste 
rouge d’Île-de-France) et de Gesse 
de Nissole (plante vulnérable sur 
la liste rouge d’Île-de-France) sera 
notamment réalisé. 

Ces espèces sont récoltées localement et la démarche 
suit le cahier des charges « végétal local ». Cette phase 
de travaux se fera au plus tôt en mars avec le début du 
printemps.

Grenouille Agile

Linotte mélodieuse

Gesse de Nissole
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DES PLACES EN CRÈCHE POUR LES BUCOIS ! 

Liveli Crèches, nous informe que des places 
en crèche sont disponibles.

Depuis plusieurs années, la ville de Buc confie la 
gestion des crèches Cerf-Volant et Alouettes au 
réseau national de crèches privées Liveli Crèches, 
auxquelles s’est ajoutée cette année la crèche Le 
Petit Prince. 

Quelques places sont encore disponibles avec le 
co-financement d’une entreprise. 

Contactez Adrien Amandio pour connaître les 
modalités :  
06 03 46 98 36 ou adrien.amandio@liveli.fr

Un changement de nom et des missions redéfinies 
en faveur de la petite enfance . Le Relais devient 

un guichet unique d’information et d’orientation et 
d’accompagnement à la parentalité.

Pour vous parents et futurs parents, le RPE vous guide 
dans la recherche d’un mode d’accueil.

Vous y trouverez l’écoute 
et les informations 

nécessaires à 
l’élaboration d’un 

projet d’accueil 
pour votre 
enfant au plus 
près de vos 
besoins. 

Vous pourrez 
y faire votre 

inscription en 
liste d’attente 

en crèche 
collective et obtenir 

la liste des assistants 
maternels de Buc et des 

environs.

Pour vous professionnels de l’accueil familial, le Relais 
vous accompagne dans vos pratiques professionnelles. 

LE RELAIS ASSISTANTS MATERNELS (RAM) DEVIENT RELAIS PETITE 
ENFANCE (RPE) LUDO’MINOTS !

+Isabelle PETIT
01 39 56 32 28    ou    06 75 09 21 13
isabelle.petit@mairie-buc.fr
12 rue Collin Mamet (Groupe scolaire Louis Blériot)

Que vous soyez assistant maternel ou garde d’enfants à 
domicile les ateliers de jeux vous sont ouverts gratuitement.

Les métiers de la Petite Enfance vous tentent ? Étudiants, 
professionnels en reconversion ? Le Relais vous aide à définir  
votre projet professionnel.
Le métier d’assistant maternel a beaucoup évolué ces 
dernières années, maintenant doté d’une véritable formation 
et d’un agrément plus exigeant, il est reconnu parmi les 
métiers de la Petite Enfance.

La mairie de Buc, soucieuse de favoriser la diversité des 
modes d’accueil, peut vous accompagner dans votre 
projet, venez en parler au relais.

Vous vous posez des questions sur l’arrivée de votre 
bébé, vous recherchez des idées pour répondre au mieux 
aux besoins de vos enfants, le RPE vous propose un mini-
centre de documentation spécialisé sur la Petite Enfance. 

Le Relais Petite Enfance Ludo’Minots est ouvert du lundi au 
samedi matin sur rendez-vous. Les ateliers jeux sont organisés 
les lundis, mardis et vendredis de 9 h à 11h30 dans les locaux 
mutualisés avec la Ludothèque.
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Si on me dit
 je ne suis plus ce que je suis, 

alors qui suis-je ? 

Enigme
d'Hugo 

(CE2 à Louis Blériot)

Horizontal
2. J'ai plus de yeux sur mes 
plumes que sur ma tête
4. Je suis un gros chat à rayure
5. J'ai un long cou tâcheté
7. J'hiberne et mange que du 
miel
9. Je suis le plus grand 
mammifère vivant sous l'eau
11. Je vais plus vite sous l'eau 
que sur la terre et j'ai plein de 
dents
12. Je suis très long et je n'ai 
pas de membres

Mots croisés  
de Sarah

Les rébus  
de Thibault

Trouvez les mots cachés 
derrière ces rébus

Vertical
1. Je suis le cousin du 
lièvre
3. Je suis une petite 
boule plein de piques
6. J'ai de grandes 
oreilles et des défenses
8. Je peux être noir et 
blanc ou roux
10. J'ai une tête et plein 
de bras

1.

2.

3.

Quelle est la ville
 la plus drôle de France ?

Devinette 
d'Antoine 

(CE2 à Louis Blériot)

Vannes

Que dit un stylo 
à un crayon ? 

Toi, tu n’as pas bonne mine 

Blague 
de Julie 
(CE1 à Louis Blériot)

un secret
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Campanile

Le CAMPANILE 
VERSAILLES BUC est 

un établissement de 3 
étoiles situé à 5 km de 
Versailles et à 25 minutes de 
Paris. 

Localisé près du golf de Buc et 
au carrefour géographique des 
grandes zones d'activités de Vélizy, 
Guyancourt et Saclay, il est idéal pour 
des déplacements professionnels ou 
de loisirs. Il offre une vue agréable et 
calme sur la campagne de Toussus-
le-Noble, tout en étant proche des 
villes touristiques. 

L'hôtel dispose de 48 chambres et 
propose également un parking fermé. 
Chaque chambre est équipée 
d'une literie haut de gamme 
et d’une climatisation. 

L'accès au Wi-Fi est gratuit.

 Le restaurant et le bar accueillent 
les clients dans un cadre convivial 
et chaleureux, ainsi que sur 
une terrasse verdoyante.  

Les Clefs du Roy

Situé dans un quartier calme de Buc, l’appart hôtel Les Clefs du Roy est 
apprécié des voyageurs venant en séjours professionnels ou de loisirs.  

Les Clefs du Roy sont implantées dans une impasse au calme, avec 3 
golfs et l'aérodrome de Toussus-Le-Noble à proximité. 

Les studios, suites et appartements climatisés et 
équipés d’une kitchenette, ouvrent sur la campagne 

versaillaise et sur le parc d'activités de Buc.

Dans cet espace chaleureux et "cocon”, la 
décoration associe le confort des matières 
- bois, moquettes, à la douceur de tonalités 
naturelles, avec une palette associant le corail, le 
bleu et l'aubergine. 

Services : réception et distributeur automatique 
de boissons et en-cas à votre disposition 24h/24, 

parking extérieur sécurisé, service petit-déjeuner 
copieux en salle ou au sein du logement,  laverie 

automatique en libre service.

Et le directeur Mattia, italien d'origine, a un charmant petit 
accent qui "chante" !

32 Chemin des Boulangers, 
78530 Buc
01 39 53 29 07
lesclefsduroy.com

Plus d'infos sur
lesclefsduroy.com

L’ancien hôtel situé face au Château a été complètement 
transformé pour devenir un « Coliving».

Cette solution de logement 
mixe des espaces privés et 

des espaces partagés et convient 
tout particulièrement aux jeunes 
professionnels  souhaitant  concilier 
indépendance et convivialité.

Chacun des trois étages propose des 
chambres avec salle d’eau, dressing 
et bureau ainsi qu’une grande cuisine 
partagée, complètement équipée.

Au rez-de-chaussée, un grand salon 
équipé d’une machine à café et d’un 
baby-foot est consacré aux échanges 
et à la détente, tandis qu’un espace 
de coworking (connexion haut 
débit, imprimante) propose 
une ambiance plus 
studieuse. Les locataires 
bénéficient aussi d’une 
buanderie et d’un local à 
vélos et trottinettes.

Un contrat unique incluant loyer, 
charges et services, et assurance 
habitation rend l’installation simple :  
le « coliver » n’a plus qu’à poser 
ses valises et il pourra, quand il le 
souhaitera, résilier son contrat sous un 
mois.

Laureen
12 ter rue Louis Massotte
78530 Buc
06 51 42 22 59 
contact@heycoliving.com

Plus d'infos sur
heycoliving.com
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Campanile

ZAC 
du PRE CLOS, 
rue Clément Ader
78530 Buc
buc@campanile.fr   

Plus d'infos sur
versailles-buc.campanile.fr

Hôtel : 
01 39 56 26 26 
Réservation : 
08 92 23 48 12

Retour en images sur 
la Rencontre avec les 
entreprises

Le  jeudi 18 novembre, les entreprises de la 
Zone d'Activité Economique sont venues 

rencontrer les Bucois. Ce sont une vingtaine 
d’entreprises de divers secteurs (habitat, 
musique, nutrition, espace verts, transports et 
Hi-Tech) qui étaient présentes.

Victor Villalba, 6 ans, a remporté une 
maquette de satellite, offerte par 3D Plus, 

pendant la soirée de découverte.
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Dans le Monde, on compte : 58 femmes nobellisées, 65 femmes astronautes à avoir été dans 
l'Espace, 21 femmes cheffes d'État.

En France, c'est environ 2000 femmes qui donnent naissance chaque jour, mais c'est également 
22% d'ingénieures, 30% d'agricultrices, 44% de médecins, 19% de sapeurs-pompiers, 15,5% de 
militaires. 

Demain matin, environ 6 millions de jeunes filles passeront les portes de leur école : c'est autant 
de possibilités.

A l’aube du 21ème siècle, et malgré le 
niveau de maturité et de modernité que 
l’Homme a atteint, nous continuons à lutter 
contre les discriminations et les violences 
faites aux femmes, qu’elles soient d’ordre 
psychologique, physique ou moral. 

En attendant un monde sage, mature et 
capable enfin d’intégrer l’homme et la 
femme comme le début de tout, il faudra 
accepter l’idée de protéger la femme d’un 
environnement qui lui est, plus que souvent, 
hélas, hostile juste parce qu’elle est femme. 

Buc, est fière de porter et de 
développer, à son niveau, des projets 
qui se soucient de la condition de la 

femme, et donc de celle de la société.

En lien avec le Département, et avec 
son soutien financier, la ville œuvre pour 
concevoir un programme culturel destiné 
à accompagner les femmes victimes de 
violences conjugales dans leur long chemin 
de reconstruction.

Le 30 mai dernier, la première phase d’un 
projet ambitieux a été couronnée par une 
pièce de théâtre intitulée « Quand les mots 
guérissent les maux ». Une pièce pensée 
PAR des femmes, POUR les femmes. Une 
performance incroyable saluée par tous, 
tant sur le plan technique qu’émotionnel. 
Au-delà de l’aspect artistique, cette pièce 
a été un moment incroyable dans la vie de 
ses femmes, et même un enjeu vital. Elles 
le disent elles-mêmes, il y a eu un avant 
et un après…

Ce résultat formidable qui ne représente 
qu’un petit pas, tremblant mais décidé, dans 
leur parcours difficile a pu se faire grâce 
à l’aide d’une équipe de professionnels 
choisis pour leur capacité à mener un projet 
dont l’objectif premier n’est sûrement pas la 
performance artistique mais celle du cœur, 
qui redonne confiance, et surtout l’envie de 
continuer à se battre, et à reprendre en main 
sa vie.

Ce projet se poursuit et rentre dans sa 
deuxième phase. Une phase qui accueille, 
non seulement, les femmes ayant vécu 
la première partie du projet, et qui sont 
devenues les porte-paroles de celles qui 
souffrent, mais aussi, toutes celles qui 
cherchent à s’en sortir.

Cette partie du projet s’appuie sur un outil 
pédagogique puissant, le 9ème art, que la 
ville de Buc développe depuis des années 
grâce à son festival BD connu dans le 
monde entier.

Ce travail fait partie des priorités que la ville 
de Buc porte malgré des moyens limités. La 
raison est simple et se résume en ces mots : 

" La parole de la femme, c'est le dictame 
universel, la vertu pacificatrice, qui 

partout adoucit, guérit. "

La Femme (1860) de Jules Michelet

Femmes, mais pas que !
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Proposez, votez, célébrons !
Depuis 1977, symboliquement, le 8 mars est la Journée 
internationale des Droits des Femmes.

Afin que ce symbole ne dure pas qu'une journée, la ville 
vous propose de nommer le nouveau gymnase, situé dans 
le Parc des Sports André Dufranne, en hommage à une 
femme illustre !

Vous avez jusqu'au 28 février 2022 pour envoyer vos 
propositions via le QR Code de l'affiche, ou en déposant votre 
idée dans la boite à suggestion à l'accueil de la mairie.

Ensuite, vous pourrez voter jusqu'au 8 mars pour votre nom 
favori !

29 place des fleurs  
78955 Carrières-sous-Poissy  
Tél. 01.30.74.21.01

" L'équipe municipale 
souhaite participer à la 

célébration de la Femme. 
Nous y sommes attentifs 

dans le quotidien "
Annie Sainsily 

Maire-adjointe déléguée à l’Education,
la Petite enfance, aux Seniors et à 

l’Intergénérationnel

Blonde, brune, rousse, frisée, lisse, petite, grande, ronde, androgyne, noire, 
blanche, métissée, discrète, excentrique, amoureuse, volage, mûre ou dans 
la fleur de l'âge : nous sommes UNE !
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La dématérialisation des demandes 
d'autorisation d'urbanisme  est 

entrée en application au 1er janvier 
2022.

 

Depuis le 1er janvier 2022 , la commune 
met à votre disposition un service 
en ligne gratuit , vous permettant 
de réaliser toutes vos demandes 
d’autorisation d'urbanisme 
de manière dématérialisée : 
information, dépôt, traitement des 
dossiers et suivi des demandes.

Un service plus simple et plus rapide, 
pour faciliter vos démarches !

Le saviez-vous ?
Pour l’usager comme pour 
l’administration, la dématérialisation 
permet un gain de temps sur le 
traitement du dossier.

Les services de la Mairie restent à votre 
disposition pour vous accompagner 
dans cette démarche.  

A noter, le dépôt papier est toujours 
possible soit directement  en Mairie, 
soit par courrier postal à l’adresse 
habituelle :

LA DEMAT’ADS,  
QU'EST-CE QUE C'EST ?

+Mairie de Buc
3 rue des frères Robin
CS90236
78530 BUC CEDEX

Les élus Pour Buc Naturellement vous 
souhaitent une belle année 2022.
Qu’elle soit riche professionnellement et 
personnellement, pour vous et vos proches.
Nous formons le vœu que la crise sanitaire 
s’achève enfin et que nous puissions 
reprendre une vie apaisée et nous projeter 
sereinement vers l’avenir.

Pour notre chère ville de Buc, voici ce que 
nous aimerions voir aboutir en 2022 :

- La mise en œuvre des réflexions menées 
sur les opérations du cœur de ville (OAP 2) 
pour que les riverains sachent à quoi s’en 
tenir et que toutes les Bucoises et tous 
les Bucois comprennent les ambitions 
municipales et la vision du Maire sur ce 
sujet et sur l’urbanisme ainsi que sur 
l’aménagement de notre territoire en 
général ;

- La préservation du patrimoine bâti (par 
ex. la maison Blériot) et de tous les espaces 
boisés ou verts non imperméabilisés 
(comme le terrain Pagès ou le Pré Saint 
Jean) afin de préserver notre cadre de vie 
d’exception et de respecter « l’esprit village 
» de Buc ;

- La satisfaction des riverains du terrain 
initialement destiné à la Maison Médicale, 
rue C. Mamet, et qui va recevoir cinq 
maisons en BRS (Bail Réel Solidaire) et 
le soutien de la ville au projet de maison 
pour jeunes filles handicapées qui ne sera 
finalement pas installé à cet endroit ;

Le transfert de la zone artisanale de la 
Geneste vers la ZAE afin de planifier sur 
l’espace libéré un aménagement urbain 
respectueux de son environnement 
immédiat ;

- La réussite des projets menés par les 
agents administratifs au sein d’équipes 
nouvellement formées comme le nouvel 
Espace Jeunes (Spot 11-25) ou encore le 
Conseil municipal des Enfants et le Conseil 
municipal des Jeunes ;

- Le soutien sans faille aux associations 
sportives et culturelles ainsi qu’aux 
établissements scolaires ;

- Le retour de la sérénité dans les quartiers 
touchés par les cambriolages.

Voici également quelques vœux que nous 
aimerions voir se réaliser au sein des 
instances municipales :

- De véritables débats démocratiques 
dans les commissions municipales. Celles-
ci pourraient être plus fréquentes, avec 
des informations moins « descendantes 
», avec une écoute plus constructive des 
propositions de chacun afin d’établir en 
temps voulu et sans précipitation des 
conclusions propres à éclairer les décisions 
municipales (comme ce doit être leur 
objectif),

- Une meilleure concertation au sein des 
nombreux groupes de travail citoyens qui 
ont pu se réunir (ou non) et dont nous avons 
du mal à connaître les objectifs ainsi que la 

composition, voire l’existence,
- Un réel effort de consensus par la 

majorité qui a tant prôné le nécessaire 
changement de mode de gouvernance 
durant la campagne électorale et qui 
semble maintenant négliger que presque 
48% des votants avaient fait le choix de 
Pour Buc Naturellement.

Nous souhaitons donc que des projets 
structurants puissent voir le jour à Buc. 
Que la qualité des services aux Bucois 
et la préservation de notre cadre de vie 
exceptionnel restent les priorités de 
l’équipe municipale. Et que les instances 
démocratiques puissent fonctionner 
efficacement. Vous pouvez compter sur 
nous pour y contribuer dans un esprit 
toujours constructif et bienveillant.

Très belle année 2022 !

N’hésitez pas à nous contacter sur Facebook 
ou par mail à pourbucnaturellement@
gmail.com pour toutes vos questions ou vos 
remarques, pour nous soutenir, ou encore 
pour adhérer à notre association.

Le 9 janvier 2021.

Vos élus Pour Buc Naturellement : J. 
Espinos, C. Gasq, F. Gaulier, T. Hullot, R. 
Jourdan, C. Le Dantec, L. Weiss. 

POUR BUC NATURELLEMENT   
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PENSEZ À VOUS INSCRIRE 
SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Pour voter lors des élections qui auront lieu en 
2022, vous pouvez vous inscrire sur les listes 

électorales jusqu'au 2 mars (en ligne) ou jusqu'au 4 
mars (par formulaire  à imprimer, ou sur place à la 
mairie ou consulat). 

Seules les personnes se trouvant dans une situation 
particulière ont un délai supplémentaire.

Si vous vivez en France, vous pouvez demander à être 
inscrit sur la liste électorale d'une mairie. Si vous vivez 
à l'étranger, vous pouvez demander à être inscrit soit 
une liste électorale consulaire, soit sur la liste électorale 
d'une mairie.

À savoir : le jeune de 18 ans qui a fait son recensement 
citoyen est inscrit automatiquement sur les listes 
électorales.
La personne devenue française après 2018 est 
inscrite automatiquement sur les listes électorales.

Pour plus d'infos : 
service-public.fr/
particuliers/vosdroits/F1367

Vous avez déménagé ? N'oubliez pas de renouveler 
votre demande au sein de votre nouvelle ville. 

La carte électorale est envoyée par courrier à votre 
domicile au plus tard 3 jours avant le 1er tour de 
l'élection (ou référendum).

Si votre carte électorale ne vous a pas été distribuée 
avant l'élection ou le référendum, elle est conservée 
au bureau de vote. Vous pourrez la récupérer en y 
présentant une pièce d'identité.

Vous pouvez vous inscrire en mairie en fournissant un 
justificatif d'identité et un justificatif de domicile. Ou 
bien en faisant une demande d'inscription en ligne sur  : 
service-public.fr

Vous pouvez dès à 
présent vérifier si vous 
êtes déjà inscrit.

Plus d'infos sur
le-recensement-et-moi.fr
ou en contactant la mairie
au 01 39 20 71 47

C’est utile pour vivre 
aujourd’hui 

et construire demain. 

Les chiffres du recensement 
de la population permettent 
de connaître les besoins 
de la population actuelle 
(transports, logements,écoles, 
établissements de santé et de 
retraite, etc.) et de construire 
l'avenir en déterminant le 
budget des communes.

Vos données sont protégées. 
Elles restent confidentielles. Le 
recensement de la population 
est gratuit, ne répondez pas 
aux sites qui vous réclament 
de l'argent.

Les agents recenseurs de 
la ville vont venir à votre 
rencontre jusqu'au 19 
février 2022.

Retrouvez la liste de vos 
agents à la une du site de la 
ville : mairie-buc.fr

RECENSEMENT DE LA POPULATION

Atelier numérique :  
Créer son adresse et gérer sa boîte mail

Que l’on préfère l’anglicisme e-mail ou le néologisme 
français « courriel », utiliser une boîte mail est un moyen 

de communication de plus en plus courant et désormais 
nécessaire à de nombreuses démarches administratives 
en ligne. Une boîte mail permet également de garder le 
contact avec vos proches, de se tenir informé de l’actualité 
municipale (informations générales, ateliers proposés, sorties) 
et d’envoyer des fichiers numériques comme vos photographies.

Par l’intermédiaire de son conseiller numérique, la mairie 
de Buc organisera prochainement un atelier, en petit 
groupe adapté, qui vous permettra de créer votre boite mail 
gratuitement et de façon sécurisée. De plus, cet atelier vous 
apprendra à envoyer un mail et gérer votre boîte de réception.

Il s’agira également de répondre à vos interrogations et de prendre le 
temps pour explorer les différentes possibilités qui s’offrent à vous.

Si vous êtes intéressés ou si vous connaissez des 
personnes qui souhaiteraient profiter de cet atelier, vous 
pouvez contacter le conseiller numérique dès maintenant 
par téléphone, par mail ou bien directement en mairie. 

Guilhem VARIN
Conseiller numérique
06 73 27 77 70
conseiller-numerique@mairiebuc.fr

Bon à savoir
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